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La période estivale est maintenant terminée. J'espère qu'elle vous aura permis de vous ressourcer et 
d'emmagasiner de l'énergie pour l'hiver qui s'approche. 
Cette période, réservée en principe au farniente, ne nous aura pas laissé beaucoup de répit. Vous 
trouverez ci-après les sujets principaux que votre conseil municipal a eu à traiter. Dans d'autres 
colonnes de ce "Miroir de Montgardin" j'ai fait figurer quelques articles que j'ai voulu mettre en 
exergue tels que l'assainissement, les dégâts des eaux pluviales au Saruchet II, et la cérémonie 
commémorative du 11 novembre. 

Coopération intercommunale.  
En application de la loi du 16 décembre 2010, portant réforme des collectivités territoriales, Madame 
la Préfète des Hautes-Alpes a défini le projet de schéma départemental de coopération 
intercommunale. Ce projet prévoit la coopération sur des compétences déterminées de la commune de 
Gap avec les communes membres des communautés de communes de Tallard Barcillonnette, de la 
Vallée de l'Avance et du Pays de Serre-Ponçon. Les compétences de la nouvelle intercommunalité ne 
résulteront pas d'une addition des compétences actuelles. Une communauté d'agglomération dispose 
de :  

�� quatre compétences obligatoires (développement économique, aménagement de l'espace 
communautaire, équilibre social de l'habitat et politique de la ville dans la communauté),  

�� d'au moins trois compétences optionnelles parmi la liste ci-après : (assainissement, eau, 
protection et mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie, construction, 
aménagement, entretien et gestion des équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire, action sociale d'intérêt communautaire). 

La création de la communauté d'agglomération conduirait à une forte augmentation de la DGF perçue 
sur son territoire. La dotation intercommunale estimée pour l'année 2010 passerait ainsi de 302 658 € 
à 2 960 812 €. 
Ce projet a été présenté par Madame la Préfète le 15 avril 2011 aux membres de la Commission 
Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI). Le 21 avril 2011 ce projet a été transmis 
pour avis aux conseils municipaux des communes concernées. 
Le 12 juillet 2011, le conseil municipal de Montgardin, à l'unanimité des membres présents (10/11) a 
émis un avis globalement favorable sous réserve que : 

�� le périmètre devra être limité à la ville de Gap et aux communautés de communes ou 
communes du bassin gapençais ; 

�� la représentativité des communes au sein de la communauté d'agglomération autres que 
Gap soit égale à 63 % ; 

�� le choix des compétences optionnelles respecte l'ordre prioritaire ci-après : assainissement, 
eau, protection des risques torrentiels, création ou aménagement de voirie de parcs de  

stationnement d'intérêt communautaire, aménagement entretien et gestion d'équipements 
culturels et sportifs d'intérêt communautaire, action sociale d'intérêt communautaire, protection 
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 et mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie, construction. 
Les maires des communes concernées ont engagé des réunions de concertations afin d'affiner ce projet 
et de tenter d'aboutir à une solution consentie plutôt qu'à une obligation imposée. 

Extension du réseau d'eau depuis les Massots (Aronc is et Bridon)  
Le 16/08/2011, le conseil municipal décide de lancer une étude sur la faisabilité de cette extension. 
Cette étude est confiée au bureau d'études CLAIE aux conditions ci-après : 

1) Tranche ferme : compte tenu des éléments du schéma directeur de distribution d'eau 
potable, déterminer les possibilités de ventiler les ressources actuelles dans les différents 
réservoirs de la commune pour assurer au réservoir des Massots une quantité suffisante pour 
desservir le secteur des Aroncis et des Bridon.  

�� Si ce résultat est positif : lancer un avant-projet sommaire ; 

�� si ce résultat est négatif : abandonner le projet. 

2) Tranche conditionnelle : en fonction des résultats de la tranche ferme, le conseil 
municipal décidera de la suite à donner au projet en fonction de son estimation financière et des 
subventions susceptibles d'être obtenues. 

Fiscalité de l'urbanisme  
La fiscalité de l'urbanisme a évolué récemment, avec la création d'une nouvelle taxe d'aménagement, 
outil de financement des équipements publics de la commune. Cette taxe se substituera à la taxe locale 
d'équipement, à la taxe départementale pour les espaces naturels et sensibles, à la taxe départementale 
pour le financement des conseils d'architecture et d'urbanisme et de l'environnement. Elle se 
substituera également à la participation en programme d'aménagement d'ensemble. Elle est enfin 
destinée à remplacer au 1er janvier 2015, les participations financières pour voirie et réseaux, 
participation pour raccordement à l'égout, participation ou non réalisation des aires de stationnement. 
Cette taxe sera applicable à compter du 1er mars 2012. 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L331-1 et suivants, le conseil municipal décide à 
l'unanimité de fixer pour la taxe d'aménagement un taux uniforme de 4 % pour l'ensemble du territoire 
communal. 

Forêt  
La commune s'est engagée dans la réflexion lancée par l'ONF sur le projet du plan départemental de 
protection des forêts contre l'incendie (Plan de massif). Cette réflexion porte sur la normalisation du 
réseau de pistes DFCI, la création de pistes d'accès pertinentes pour la lutte incendie, la réalisation des 
bouclages de pistes existantes, la normalisation des pistes actuelles, l'amélioration de l'état du 
revêtement, la sécurité foncière et juridique des équipements DFCI. 

Orage  Foudre  
Un orage particulièrement violent s'est abattu sur le chef-lieu au cours du mois d'août en provoquant 
des dégâts importants à l'installation électrique et l'éclairage de l'église, à la sonorisation du clocher, à 
la sonorisation intérieure de l'église, au système informatique de la mairie, à l'éclairage public du 
chef-lieu. 
Une déclaration a été faite auprès de notre assurance et un expert a été diligenté par elle. 
À l'issue de cette expertise le bilan de ce sinistre s'établit comme suit : 

�� dépenses de réparation ou d'échange des matériels détériorés = 13 500,37 €, 

�� remboursement par notre assureur = 12 443,34 € 
Afin de mieux protéger l'église des dommages de la foudre, le conseil municipal a décidé la mise en 
place d'un matériel spécifique anti foudre avec sectionneur normalisé. Le coût de ce matériel s'élève à 
1 234,32 € HT. 

PLU modification n° 2.  
Cette modification a été soumise à enquête publique du 6 juin 2011 ou 9 juillet 2011. Elle portait sur : 
 
 



 

1) l'évolution du secteur naturel de « Notre-Dame de la Rencontre » (secteur à vocation 
religieuse, touristique ou sociale) ; 

2) suppression de l'emplacement réservé au Saruchet II; 

3) création d'un emplacement réservé pour l'extension du cimetière au chef-lieu 

4) ouverture à l'urbanisation du secteur Auh 2 du chef-lieu. 
Vu les observations et les conclusions motivées du commissaire enquêteur, le conseil municipal a 
adopté les points 1 à 3 et a demandé la mise à l'étude du point 4 qui fera l'objet de la modification n° 3 
du PLU. 

PPR. 
Le 27 juin 2011 le conseil municipal a donné un avis favorable sur le projet de PPR présenté par la 
DDT (Direction Départementale des Territoires). 
Le 16 août 2011, Madame la Préfète transmet le projet de PPR finalisé. Le conseil municipal émet un 
avis favorable le 26 septembre 2011. Le dossier est consultable sur place en mairie. Il sera néanmoins 
soumis à enquête publique dès que l'enquête administrative sera close. 
 

En espérant vous avoir rendu compte le plus fidèlement possible de notre actualité, je vous souhaite à 
l'avance de passer en famille et surtout en bonne santé d'agréables fêtes de Noël et un bon début 
d'année 2012. À ce propos, je vous invite à retenir la date du dimanche 8 janvier 2012 à 11h00 à 
laquelle j'aurais grand plaisir à vous présenter mes vœux. 
 

                                                                                                          Votre dévoué 
                                                                                                          Roger MAMO 
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Thibault , né à GAP le 11 octobre 2011,  est le premier 
enfant de Katy Raucourt et Bernard CORREARD, 
domiciliés à la Plaine 
Il est également le petit fils de Arlette Masse, Pierre 
CORREARD et Marlène Origlio. 

Manon  née à CHAMBERY, le 24 juillet 2011 est le 
deuxième enfant de  Fabrice et Edwige MARCOUILLER 
déjà parents d’un petit Bastien de 2 ans.  Elle est également 
la petite-fille de Geneviève et André EYMARD, 
agriculteurs aux Massots. 
�



 
Mariages 
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Décès 

 
 
 
 
 

 

Gaston MICHELON, 64 ans, est décédé à GAP, le 26 septembre 2011, il était domicilié au 
quartier du Reclux. Nous adressons à son épouse Annie, son fils Claude et sa famille nos 
condoléances.  
 
Secrétariat de Mairie 
 

Le Secrétariat de Mairie est ouvert au public de 8 h 30 à 12 h 00 lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
Tél : 04 92 50 37 81 
Fax : 04 92 50 23 15 
Mail : mairiemontgardin@free.fr 
 

Pendant les fêtes de fin d’année le secrétariat sera fermé du 26 décembre au 2 janvier inclus. 
 

Toutefois, une permanence aura lieu le samedi 31 décembre de 10 h 00 à 12 h 00 uniquement pour 
l’inscription sur les listes électorales. 
 

 

Vanessa DA ROCHA et Pascal OLIVERO se sont unis à 
MONTGARDIN, le 25 juin 2011. Vanessa est la fille de 
Adrien et Stéphanie DA ROCHA, domiciliés aux Casses, 
Pascal est le fils de Lucien et Chantal OLIVERO, domiciliés 
à MARSEILLE. 
 

Sylvine PIFFARETTI et Laurent FAURE-MARRON 
se sont unis à MONTGARDIN, le 9 juillet 2011. 
Sylvine est la fille de Michèle et Alain PIFFARETTI 
domiciliés au Saruchet II, Laurent est le fils de 
Michel et Jeanine FAURE-MARRON, domiciliés à 
ROMETTE. 
 

Lucette ABRIAS, 65 ans, est décédée à MARSEILLE, le 4 septembre 2011, elle était 
domiciliée à MARSEILLE mais avait une résidence secondaire au quartier des Brunaches.  
Elle a été inhumée au cimetière de Montgardin, le 8 Septembre. Nous adressons à son époux 
Marc, ses enfants et petits-enfants, nos condoléances. 
 



 

Bibliothèque 
 
La bibliothèque est ouverte tous les mardis de 16 h 30  à 18 h 30 à l'école, salle de l'accueil 
périscolaire uniquement en période scolaire. 
  
Liste électorale 
 

Les nouveaux arrivants sont informés que les inscriptions sur les listes électorales doivent être 
déposées en mairie au plus tard le 31 décembre à midi.  
 
Les vœux du Maire 
 

Les Montgardinois sont conviés à la présentation des vœux du Maire, le dimanche 8 janvier 2012  
à 11 h, à la salle des fêtes. 
 

ASSAINISSEMENT 
En octobre 2007, le conseil municipal, en application du schéma directeur d'assainissement, a présenté 
un dossier de demande de subventions concernant l'assainissement du chef-lieu et des lotissements 
Saruchet. Ce projet s'élevait à 1 700 000 € HT. 
Devant l'importance financière de ce projet, le conseil général a demandé qu'il soit réalisé en deux 
tranches. 
L'étude des propriétés des sols, réalisée à l'occasion du schéma directeur d'assainissement, a démontré 
que le sous-sol des terrains du chef-lieu était impropre à la continuité d'assainissement autonome. 
D'ailleurs, beaucoup de rejets d'effluents s'effectuaient dans la combe. Considérant l'urgence de mettre 
en place une solution respectueuse des règles sanitaires, le conseil municipal a décidé de donner la 
priorité à l'assainissement du chef-lieu. 
 
  

Assainissement du chef-lieu.  
Le 18 octobre 2011, la STEP du chef-lieu a été présentée au conseil municipal. Cette station est 
maintenant opérationnelle et les techniciens présents ont donné les informations les plus complètes sur 
son fonctionnement. Les habitants du chef-lieu ont été invités par courrier du 2 novembre 2011 à se 
connecter au réseau d'assainissement, dans les conditions précisées par le règlement d'assainissement 
publié dans ce numéro du "Miroir de Montgardin". 

Coût de l'assainissement = 419 803,33 € HT 

Subventions accordées par le Conseil Général (41 400 €), l'Agence de l'eau (124 199 €), le Fonds de 
Solidarité Rurale (77 961 €) et le Conseil Régional (26 317 €) sur un montant de 414 000 € 
subventionnable = 269 877 € soit 65,18% de la dépense subventionnable et 64,28% de la dépense 
totale. 
 
 

Assainissement des lotissements Saruchet I, II et I II. 
Le lotissement Saruchet  1 est assaini, depuis décembre 1997, par la STEP située sur la parcelle 
communale A 1583 de la zone artisanale. Cette station a été construite sur le principe d'une fosse de 
type toutes eaux avec infiltration d'une capacité de traitement de 100 équivalents habitants. Ce 
dispositif connaît depuis 2009 des dysfonctionnements de plus en plus fréquents. 

Le Maire a demandé au SATESE 05 (Service d'Assistance Technique à l'Exploitation des Stations 
d'Épuration du Conseil Général) d'étudier la possibilité d'améliorer le fonctionnement de cette station. 

Le SATESE a alors proposé le remplacement de la station actuelle par une station sur lits de roseaux 
d'un fonctionnement similaire à celui de la STEP du chef-lieu. Le maire a alors demandé que l'étude 
de ce projet englobe l'assainissement des lotissements Saruchet II et III. 
 
 
 
 
 



 
 
 

Le 31 octobre 2011, le conseil municipal après délibération, a demandé au maire de lancer une 
consultation de bureau d'études portant sur : 

�� Démantèlement de la STEP à massif filtrant du lotissement Saruchet 1. Les caractéristiques 
de cette STEP sont les suivantes : fosse, système d'épandage et de drain, sable, gravier et 
géotextile d'une équivalence de 100 habitants. 

�� Construction en remplacement d'une nouvelle STEP à massif filtrant sur lit de roseaux avec 
une équivalence de 200 habitants. 

�� Réseau de transfert à construire pour conduire dans cette nouvelle STEP les effluents du 
lotissement Saruchet II, le réseau de transfert des lotissements I et III existant déjà. 

Cette mission comportera deux tranches : 

 1) Tranche ferme 
  - Mission d'études, 
  - Établissement du dossier de demande de subventions (Conseil Général,  
 Conseil Régionale, Agence de l'Eau) 

 2) Tranche conditionnelle 
En fonction de la faisabilité du projet tant au plan technique qu'au plan financier (obtention de 
subventions) 

  - Mission de consultation des entreprises et de conduite d'opération. 
                                                                                                                                                                                                     RM 
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REGLEMENT DE L'ASSAINISSEMENT DU CHEF-LIEU   

Modifié par la délibération du 12 juillet 2011 (N° 2011028)  

ARTICLE 1  

Les propriétaires dont l'habitation est située dans la zone d'assainissement du Chef-lieu 

 définie dans la carte du Schéma Directeur d'assainissement, approuvé le 10 mars 2006 (visé en 
préfecture le 16 mars 2006), devront obligatoirement la raccorder au réseau public de collecte 
d'eaux usées dans le délai de deux ans maximum.  
Entre la mise en service du réseau public de collecte et le raccordement de l'immeuble, la 
commune percevra auprès des propriétaires des immeubles raccordables une somme équivalente 
à la redevance instituée en application de l'article L. 1331 - 1 du code de la santé publique. 
Les propriétaires, dont l'habitation se trouve hors de la zone d'assainissement du chef-lieu 
mais à proximité immédiate du réseau d'assainissement, pourront être autorisés à se brancher à ce 
réseau. Ce branchement sera à leur charge exclusive sauf convention particulière passée avec la 
commune en compensation d'un droit de passage. Ces propriétaires ne sont pas soumis à 
l'obligation prévue à l'alinéa précédent.  

 



 

ARTICLE 2  

En application de l'article L.1331-4 du code de la santé publique, les ouvrages nécessaires pour 
 amener les eaux usées à la partie publique du branchement sont à la charge exclusive des 
propriétaires et doivent être réalisés dans les conditions fixées à l'article L.1331-1 du code de la 
santé publique. Ils doivent être maintenus en bon état de fonctionnement par les propriétaires. La 
commune en contrôle la qualité d'exécution et peut également contrôler leur maintien en bon état  
de  fonctionnement.  

ARTICLE 3  

En application de l'article L. 1331 - 7 du code de la santé publique, les propriétaires d'immeubles 
édifiés après la mise en service de l'égout auquel ils doivent être raccordés seront assujettis à la PRE 
(participation pour un raccordement à l'égout).  

Cette participation est fixée à 500 € pour chaque immeuble raccordé au réseau.  

Les constructions pré existantes à la mise en service de l'égout public et assainies par un dispositif 
d'assainissement autonome sont exclues du champ d'application de la PRE. Elles doivent toutefois 
être obligatoirement raccordées à ce réseau public dans les deux années suivant sa réalisation (article 
L. 1331 - 1 du code de santé publique). Les frais de branchement correspondant sont à la charge, 
selon le cas, des propriétaires des constructions du lotissement ou des pavillons individuels, ou du 
propriétaire ou du syndicat des copropriétaires de l'immeuble collectif (article L. 1331 - 2 à L 1331 - 4 
du code de santé publique).  

ARTICLE 4  

Au bout du délai de deux ans après la mise en service du réseau, si l'immeuble n'est toujours pas 
raccordé au réseau public, la somme équivalente à la redevance d'assainissement sera majorée dans la 
limite de 100 % (article L. 1331 - 8 du code de la santé publique). 
  
ARTICLE 5  

La redevance annuelle demandée aux propriétaires sera déterminée comme suit :  
- 0,55 € le m3 d'eau potable consommée 
- sur la base d'une consommation humaine minimale de 120 m3/an.  

Les agriculteurs éleveurs devront avoir un compteur distinct en ce qui concerne 
la consommation humaine. Celui-ci sera installé à leur charge (L.2224-12-5 CGCT).  

ARTICLE 6  

En application de l'article L.1331-5 dès l'établissement du branchement, les fosses et 
autres installations de même nature sont mises hors d'état de servir ou de créer des 
nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire.  

ARTICLE 7  

Les terrains situés dans le périmètre d'application des articles 1 et 2 et se trouvant dans 
une zone constructible, pourront être raccordés sur demande expresse de leurs 
propriétaires au réseau de collecte.  
Ce raccordement sera réalisé, sous contrôle de la mairie, à la charge exclusive du 
demandeur. Ce raccordement ne pourra en aucune manière préjuger du maintien de la 
constructibilité de la parcelle en cas de modification éventuelle du PLU ou des règles 
d'urbanisme.  
Lorsque le permis de construire sera obtenu et l'habitation connectée au réseau de 
distribution d'eau potable, un droit de branchement, au tarif en vigueur, sera alors 
demandé pour chaque immeuble raccordé au réseau d'assainissement.  

ARTICLE 8  

Pour l'ensemble de ce règlement le terme « immeuble » s'entend au sens de « 
habitation » ou « appartement », par analogie à la règle appliquée au titre de la  
consommation d'eau pour laquelle chaque appartement nécessite la présence d'un 
compteur d'eau.  



 

 

ARTICLE 9  

Le tabouret de branchement au réseau d'assainissement reste à la charge de la 
commune. 
En effet il est considéré que le tabouret fait partie du réseau public et qu'en 
conséquence plusieurs habitations peuvent l'utiliser pour leur branchement.  

Le conseil municipal, à l'unanimité adopte le règlement ainsi modifié. 

Fait et délibéré à la date que dessus et ont signé tous les membres présents.  
 

Pour copie conforme,  
Le Maire,  
 
Roger MAMO��

 
 
 

CAPTAGE DES EAUX PLUVIALES DE LA RUE DES BLEUETS 
Les derniers orages ont provoqué des dégâts considérables à la chaussée au niveau du croisement 
des rues des Bleuets et du Chapeau de Napoléon. 

Des travaux d'investigation réalisés par l'entreprise Peyron, ont permis de constater que ces dégâts ont 
été provoqués par le fait que le réseau d'eaux pluviales est interrompu au niveau de la propriété de 
l'entreprise PAC. 

Le 27 septembre 2011, le maire a demandé à l'entreprise Peyron de prolonger le réseau de collecte des 
eaux pluviales depuis ce point d'interruption jusqu'au virage de l'entreprise Mauduech. À cet endroit la 
collecte des eaux pluviales pourra être reversée dans l'exutoire existant. 

Le réseau sera constitué d'un tuyau en continu, en matériau spécial (ECOBOX), de diamètre��0,30 
placé dans une tranchée de 0,80 m de profondeur. 

Le chantier a fait l'objet de la déclaration réglementaire DICT auprès des organismes ayant des 
réseaux dans le sous-sol (gaz, électricité). Ces documents viennent de parvenir à l'entreprise, après le 
délai incontournable de ce type de déclaration. 
Le coût de cette opération s'élève à 8 008 € HT. 
L'entreprise va engager au plus tôt ce chantier. 
Nous remercions par avance les usagers de leur indulgence pour le désagrément qui leur est apporté. 
                                                                                                                                                                             RM 
 

REDEVANCE LUTTE CONTRE LA POLLUTION  
Cette redevance résulte de l'application de la loi 2006-1772 du 31 décembre 2006. 
En application de cette loi et de l'article L 213-10-3 du code de l'environnement, sont assujetties à la 
 redevance pour pollution de l'eau d'origine domestique, les personnes abonnées au service d'eau 
potable, à l'exception de celles acquittant la redevance visée au I de l'article L213-10-2 (dont les 
activités entraînent le rejet d'un des éléments de pollution mentionnée au IV de cet article). 

Cette redevance est notifiée par l'Agence de l'Eau à la commune qui est chargée de la recouvrer pour 
le compte de l'Agence (IV de l'article L213-10-3 du code de l'environnement). 

Les taux notifiés sont les suivants : 

�� 2008 : 0,038 €/m3 
�� 2009 : 0,076 €/m3 
�� 2010 : 0,114 €/m3 
�� 2011 : 0,168 €/ m3 
�� 2012 : 0,22 € €/m3 

 



 

Les abonnés connectés à un réseau de collecte d'assainissement sont assujettis en sus à une redevance 
perçue par l'agence de l'eau au titre de la modernisation des réseaux de collecte. 

NB -Ces redevances sont destinées à abonder un fonds de l'Agence de l'eau afin de lui permettre 
d'aider au financement des programmes d'assainissement des collectivités. 
                                                                                                                                                                           RM 

 
CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE  
Cette année la commémoration de l'Armistice du 11 novembre 1918 a eu un caractère particulier. Elle 
s'est déroulée en effet pour la première fois devant la stèle du souvenir que le conseil municipal a fait 
ériger en hommage aux enfants de Montgardin morts pour la France. 

Cet hommage était rendu en associant le souvenir de tous les morts pour la France à l'occasion de 
cette grande guerre mais aussi sur tous les théâtres d'opérations où ont combattu nos soldats. 

Ce 11 novembre 2011, avait aussi une connotation très forte car Monsieur le Président de la 
République a voulu que désormais, chaque 11 novembre, tous ceux qui ont donné leur vie pour la 
France, que ce soit pour la défense de la patrie ou lors des opérations extérieures auxquelles notre 
pays participe, soient également associés à l'hommage solennel de la Nation. 
 

Les habitants de Montgardin et les enfants de l'école étaient venus nombreux pour entourer le maire et 
le conseil municipal dans le recueillement devant la stèle où sont gravés les noms des enfants de 
Montgardin glorieusement tombés au champ d'honneur. 
 

Le commandant de la brigade de gendarmerie de La Bâtie Neuve, les sapeurs-pompiers de La Bâtie 
Neuve, et un détachement du 4e Régiment de Chasseurs de Gap rendaient les honneurs tandis que les 
musiciens de la Fanfare du Piolit scandaient les différentes phases de cette cérémonie. Enfin, le 
groupe "En'chanteuses de Chorges" clôturait cette commémoration par une vibrante Marseillaise. 
L'ensemble des participants s'est ensuite retrouvé pour partager le verre de l'amitié. 
                                                                                                                                                                           RM 
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Quelques nouvelles de l’école  
 

Après des vacances estivales bien méritées, nos jeunes élèves ont retrouvé le chemin de leur école 
communale le lundi 5 septembre. 

Pour certains d'entre eux, cette journée avait un caractère particulier car il s'agissait d'une première 
rentrée  dans notre établissement. 

Pour les enfants, cette période scolaire est généralement synonyme de reprises: 
   - de contacts avec les camarades, 
   - du rythme d'une journée de classe, 
   - des activités extra-scolaires; 
   - des apprentissages... 

L'équipe enseignante en  a également profité pour rappeler les règles de sécurité qui régissent notre 
école. 

Ainsi, un exercice d'évacuation a été programmé au cours du mois de septembre. Il a permis de 
s'assurer que les alarmes fonctionnaient correctement, que les issues de secours restaient 
opérationnelles et que les enfants se souvenaient des attitudes à adopter suivant le type d'alarme. 

En effet, il existe deux types d'alarmes: 
   - une pour l'évacuation des locaux (en cas d'incendie par exemple), 
   - une pour le confinement dans les locaux (en cas d'accident impliquant un camion transportant des 
matières dangereuses par exemple). 

A ce propos, il est bon de rappeler qu'un confinement (pouvant d'ailleurs déborder du temps scolaire) 
signifie que les parents ne doivent pas tenter de récupérer leur enfant car, dans une telle situation, ces 
derniers sont davantage en sécurité à l'intérieur des locaux. 
 

Cette période a également été marquée par la participation de nos classes à la Semaine du Goût du 17 
au 21 octobre. 

Nous avons profité de cette initiative nationale pour faire découvrir à nos élèves une partie du 
patrimoine culturel haut-alpin à travers des recettes traditionnelles locales. 

Ainsi, aidés et accompagnés de parents et grands-parents partageant leur savoir-faire, ils ont élaboré 
des spécialités connues de tous: oreilles d'ânes, tourtes de chou, tourtons et ravioles. 

Le vendredi soir, pour clôturer cette activité, les parents ont été conviés à venir déguster ces plats. 
Une belle façon de débuter les vacances de la Toussaint ! 
 
Les effectifs sont les suivants pour l'année 2011/2012 : 
 

Classe  Niveau  Nombre d'enfants 
 Petite section 3 
Maternelle/Cours Préparatoire Moyenne section 3 
 Grande section 5 
 TOTAL 11 
 Cours préparatoire 5 
Cours élémentaires/cours moyens Cours élémentaire I 4 
 Cours élémentaire II 6 
 Cours moyen I 3 
 Cours moyen II 5 
 TOTAL  23 

 
                                                                        ENSEMBLE 34 élèves  
 
 

 

 



 

 

Qui lit petit, lit toute la vie              A. Lanchon    
               

Le livre véhicule des émotions et participe à l'ouverture sur le monde. Développer l'imaginaire,  
la structuration de la pensée, la maîtrise de la langue écrite, la découverte de l'univers, des autres  
et de soi : les bienfaits de la lecture ne sont plus à démontrer. Un trésor pour la vie entière que  
parents et grands-parents devraient transmettre le plus tôt possible. Pas de manière autoritaire 
mais par le plaisir partagé. 

Rien ne vaut les séances de lecture à deux pour donner le goût de lire. La proximité physique  
et la tendresse ambiante font vraiment du livre un objet d'amour. Le parent, père ou mère, est  
entièrement disponible pour l'enfant. Ensemble, ils partent pour un voyage imaginaire : ces  
moments uniques rassurent l'enfant sur l'affection qu'on lui porte. Ils expliquent aussi qu'un 
enfant s'endort plus facilement après une histoire, fut-elle terrifiante ! D'où l'importance de 
ce rituel à l'heure du coucher. 
 

L'occasion privilégiée d'échanger. 
 
Les premiers mois, la voix du parent est primordiale pour capter l'attention du bébé ; même s'il    
a un besoin vital de bouger, il ne cesse jamais d'écouter. 

Plus élaborées, les histoires qui s'adressent aux plus grands l'aident à mieux se connaître, à  
mettre des mots sur ses émotions et à les exprimer. Elles touchent d'autant plus qu'elles sont 
racontées par un être aimé. Vers 5-6 ans, l'enfant aura envie de retrouver ce plaisir de manière 
autonome: une motivation importante pour apprendre à lire. 

Ne le privez pas pour autant de ces moments en fin de CP, sous prétexte qu'il sait lire : 
cherchez une façon personnelle de le valoriser. 

On peut poursuivre la lecture à voix haute jusqu'à ce qu'il déclare : maintenant je lis seul... 
Mais lire ensemble permet enfin d'échanger. A l'occasion d'une histoire l'enfant peut évoquer 
un événement de sa journée, un sujet qui le préoccupe. Le livre est un support bien plus riche 
qu'un jeu ou un film ( télévision ou DVD ). On peut l'interrompre à tout moment pour donner 
ses impressions, parler de soi et poser des questions, rebondir sur une autre idée. Bref, le livre 
favorise le dialogue et crée du lien. 
Méfions-nous des livres de notre enfance qui ont peut-être pris un coup de vieux ! Faites 
confiance aux éditeurs jeunesse qui publient des textes de grande qualité. Aidez vos enfants à 
choisir des lectures adaptées à leur âge et proches de leurs passions. 
 
En résumé, voici quelques conseils : 

 
– Ne pas interrompre la lecture du soir sous prétexte qu'il sait lire, 
– Lire devant lui pour lui montrer qu'on y prend du plaisir, 
– L' abonner à un magazine, moins impressionnant qu'un livre, 
– Varier les genres: vie quotidienne, humour, policier, fantastique, 
– Accepter qu'il lise des BD ou des documentaires. C'est aussi de la lecture, 
– Fréquenter une bibliothèque avec lui, ou lui demander d'aller au CDI (Centre de  

        Documentation et d'Information) de son collège ou lycée ou encore la BCD de l'école, 
– Demander à ses copains ce qu'ils lisent, et s'en inspirer, 
– Ne jamais le forcer à finir un livre qui l'ennuie ( sauf pour l'école ) mais lui demander  

pourquoi ce livre ne lui plaît pas, 
– Accepter qu'il n'aime pas les mêmes livres que nous, 

Choisir un livre avec le souci d'émouvoir, de nourrir l'imaginaire et la réflexion, cela devient 
le plus beau des cadeaux. 
 
 
 
 



 
 
 
 

RECYCLAGE :  et si on s'y mettait vraiment ? 
 

JETER À PART le verre, le plastique et le papier est un geste simple qui permet chaque année  
le recyclage de 60% des emballages ménagers. C'est bien ... mais on peut encore mieux faire, et 
 pour la bonne cause ! 

 
Petits gestes, grandes actions. 
De nombreuses initiatives combinent écologie et solidarité.  

Si vous ne savez pas quoi faire de vos bouchons en plastique, gardez-les pour  
l'association :www.1bouchon1sourire.com 

Ils sont revendus à des entreprises de recyclage et l'argent récolté permet de soutenir des  
associations d'aide aux personnes handicapées. 

Sur le même modèle, avec les bouchons de liège, l'association www.france-cancer.com 
finance la recherche en revendant vos bouchons à des liégeurs. 
Si vous ne savez plus où stocker vos vieilles cassettes VHS, www.libenfant.com vous en  
débarrassera tout en aidant la scolarisation d'enfants au Liban. 
 
Recycler à l'infini. 
Parfois, on peut même savoir ce que deviennent les objets récoltés. Ainsi l'association 
internationale www.terracycle.fr s'est associée à Bic pour récupérer vos vieux stylos.  
 

Recyclés, ils servent à fabriquer des arrosoirs, des poubelles ou des pots à crayons ( une part 
des bénéfices va à des associations ). C'est un premiers pas vers le « berceau au berceau »  
(cradle to cradle ) ou C2C, dernier né des mouvements écolo déjà en vogue à l'étranger. Ses 
adeptes militent pour une conception 100% « verte » des objets, depuis le choix des matières 
premières jusqu'à leur réutilisation en fin de vie : comment concevoir un produit pour qu'il 
soit facilement recyclé ou réutilisé? Dim travaille ainsi à un collant C2C. Il sera vendu dans 
une pochette facilitant sa restitution et les fils seront réutilisés pour d'autres collants.  

Convaincus ? 
FLORE THOMASSET « VIVRE AUTREMENT » 

 
Comité des Fêtes de Montgardin  : 

    - le dimanche 11 mars 2012 à midi à la salle des fêtes : repas Jailles, 
    - les 1er, 2, 3 et 4 juin 2012 : Fête  
Messes :  

   - Messe de Noël : le dimanche 25 décembre à 10 h 30, 
   - Messe : le dimanche 1er janvier  2012 à 10 h 30, 
   - Messe : le dimanche 5 février 2012 à 10 h 30, 
   - Messe : le dimanche 4 mars 2012 à 10 h 30,  
   - Messe de Rameaux : le dimanche 1er avril 2012 à 10 h 30, 
   - Veillée Pascale : le samedi 7 avril  2012 (horaire à définir), 
   - Messe : le dimanche 3 juin 2012 à 10 h 30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


